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Abstract :
La faute médicale, tant 

civile que pénale est commis par 

un  agent ou plusieurs du service 

public hospitalier (personnes 

physiques), qu'ils soient identifiés 

ou non, car les hôpitaux publics, 

en tant que personnes morales ne 

peuvent pas commettre  une 

faute.

En conséquence, la faute 

de service, n’est qu’une 

application jurisprudentielle de 

la responsabilité civile pour le fait 

d'autrui, qui veut que le 

commettant soit responsable sur 

les actes commis par son préposé 

(médecins). 

D’où il est nécessaire de 

déterminer les différents types de 

faute de service de l’hôpital 

public, qui sont, le mauvais 

fonctionnement le 

fonctionnement tardif, ou 

l’absence du fonctionnement. 
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